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JURGEN DEANSEN 
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M. MUTHUSA WMY 
JURGEN DEANSEN 

Né le 30/03/1999 à MAURICE 

Fontenay-sous-Bois, le 21/12/2023 

Monsieur, 

Vous trouverez ci-joint une décision du Directeur général de l'OFPRA vous reconnaissant, ainsi que, 
le cas échéant, à vos enfants mineurs accornpagnants pour lesquels une demande d'asile a été 
introduite et dont les noms figurent sur ladite décision, la qualité de réfugié. 

Vous êtes désormais placé sous la protection juridique et administrative de l'Office. Ceci signifie, 
notamment, que l'Office est habilité à vous délivrer des documents d'état civil se substituant à ceux 
que vous ne pouvez plus obtenir des autorités de votre pays d'origine. Leur établissement sera facilité 
si vous faites parvenir au pôle Protection de l'Office tous les documents que celui-ci vous demandera 
et que vous détenez. 

Un livret dinformation pour les personnes reconnues réfugiées est disponible sur le site internet de 
l'OFPRA (rubrique Textes et documents / Documents utiles). Vous y trouverez les informations utiles 
sur les droits et les obligations des réfugiés ainsi que sur les démarches à accomplir auprès de 
l'OFPRA pour l'exercice de la protection intemationale. 

Conformément à l'arrêté du 29 mars 2022 modifiant l'arrêté du 27 avril 2021 pris en application de 
l'article R. 431-2 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, vous devez effectuer 
votre demande de titre de séjour ou de document de circulation pour étranger mineur (DCEM) au 
moyen du téléservice accessible à l'adresse suivante administration-etrangers-en­ 
france.intelieur.gouv.fr. Si vous rencontrez une difficulté dans le dépôt en ligne de votre demande, 
vous pouvez bénéficier d'un appui auprès du centre de contact citoyen accessible directement sur le 
site par formulaire de contact ou numéro de téléphone (appel gratuit). Vous pouvez également vous 
rendre sur rendez-vous au point d'accueil numérique dédié mis en place par la préfecture de votre lieu 
de résidence. Il n'est pas nécessaire de solliciter la copie de votre acte de naissance pour 
l'accomplissement de cette démarche. 

Je vous informe par ailleurs que vous n'êtes plus en mesure de voyager que sous couvert d'un titre de 
voyage délivré par la préfecture, valable pour tous pays à l'exception de votre pays d'origine ni de 
prendre contact avec les autorités de ce pays. La demande de délivrance d'un titre de voyage pour 
étrangers doit être faite au moyen du téléservice accessible à l'adresse susmentionnée. 



Dans le cas où l'une de vos enfants serait protégée par l'Office en raison du risque de mutilation 
sexuelle féminine auquel elle serait exposée en cas de retour dans son pays d'origine, il vous sera 
demandé, conformément à l'article L. 561-8 du CESEDA, de produire un certificat médical constatant 
l'absence de mutilation sexuelle, Un délai de cinq ans sera observé entre deux examens, Le refus de 
soumettre l'enfant à ces examens médicaux entraînera un signalement auprès du procureur de la 
République, A cet égard, je vous rappelle que porter atteinte à l'intégrité physique d'une jeune tille est 
en France une infraction et qu'en vertu de l'article 222-9 du code pénal, les « violences avant cntrainé 
IIIle Ill/tri/arion 01/ iutinuité permanente sont punies de dix ails dcmprisounetncnt et de l5D,DUO euros 
d '(/1 Il Cil de »; lorsque la victime a moins de 15 ans, cette peine est portée à 15 ans de réclusion 
criminelle, aux termes de l'article 222-10 du même code, 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma parfaite considération, 

Camille ROVEY AZ 
Ofticière de protection 
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JURGEN DEANSEN 
CHEZ HOA 
39 RUE DES CHEMINOTS 
DOM W~~3~59 
75018 PARIS 

DECISION D'ADMISSION AU STATUT DE REFUGIE 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'OFFICE FRANCAIS DE PROTECTION DES 
REFUGIES ET APATRIDES 

Vu le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asi le et notamment ses articles L. 511-1 et 
suivants, L. 512-1 et suivants, L. 513-1 et suivants, L. 121-7, R 531-6 et suivants; 

Vu les articles L. 531-24 et L. 531-26 du même code relatif au placement en procédure accélérée. 

Vu la demande d'admission au bénéfice de l'asile présentée par 

M. MUTHUSAWMY 
JURGEN DEANSEN 

né le 30/03/1999 
de nationalité mauricienne 
en date du 1 1/04/2023. 

DECIDE 

1. En application de l'article L. 511-1 du code susvisé, la qualité de réfugié est reconnue à 
M. MUTHUSA WMY 

JURGEN DEANSEN 

Son statut sera régi par les dispositions de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au 
statut des réfugiés. 



Î A compter de ce jour, 
M. MUTHUSAWMY 

JURGEN DEANSEN 

est placé sous la protection juridique et administrative de l'Office en vertu de l'article L. 121-7 dudit 
code. 

Fait à Fontenay-sous-Bois, le 20/12/2023. 

Piêce(s)jointe(s) : 

Ce document est mis à disposition dans votre espace numérique sécurisé, de même que la notice explicative du 
sens de la décision et le cas échéant le compte-rendu de votre entretien. 

Cette décision vous est notifiée par mise à disposition dans votre espace numérique personnel sécurisé, lequel 
ne 1'OI/S sera plus accessible au-delà d '1//1 délai de del/x mois à compter de la présente notification. VOliS del'e-;, 
dOllc impérativeme1lt ell C011server li/te copie papier et/oll Ilumérique. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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!t) 1 Rut' Cn rn o I 
<)~I.1o 1'()\TE\.\Y-SOl S-BOIS CEI)!-:'\ 
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W de dossier: ~0~3-04-03419 - AF - VACAFR8 
à rappeler impérativement 
dans toute correspondance 

JURGEN DEANSEN 
CHEZ HOA 
39 RUE DES CHEMINOTS 
DOM W223259 
75018 PARIS 

Fontenay-sous-Bois, le 21/12/2023 

DEMANDE DE PIECES OU DE RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

Vous êtes désormais sous la protection juridique et administrative de l'OFPRA. 

Conformément à l'arrêté du 29 mars 2022 modifiant l'arrêté du 27 avril 2021 pris en application de l'article 
R. 431-2 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, vous devez effectuer votre 
demande de titre de séjour ou de document de circulation pour étranger mineur (DCEM) au moyen du 
téléservice accessible à l'adresse suivante: https:l/administration-etrangers-en-france.interieur.goLlv.fr/. Si 
vous rencontrez une difficulté dans le dépôt en ligne de votre demande, vous pouvez bénéficier d'un appui 
auprès du centre de contact citoyen accessible directement sur le site par formulaire de contact ou numéro 
de téléphone (appel gratuit). Vous pouvez également vous rendre sur rendez-vous au point d'accueil 
numérique dédié mis en place par la préfecture de votre lieu de résidence. 

Si vous êtes bénéficiaire du statut d'apatride ou si vous avez obtenu le statut de réfugié ou la protection 
subsidiaire à la suite d'une demande d'asile qui n'a pas été enregistrée dans un Guichet Unique pour 
Demandeurs d'Asile (notamment si la protection internationale vous a été accordée dans le cadre d'un 
programme de réinstallation), vous êtes invité à vous présenter à la préfecture de votre domicile, muni de la 
décision de l'OFPRA ou CNDA, afin de solliciter la délivrance du titre de séjour correspondant à votre 
nouveau statut. 

Il n'est pas nécessaire de solliciter la copie de votre acte de naissance pour l'accomplissement de cette 
démarche. 

Je vous informe par ailleurs que vous n'êtes plus en mesure de voyager que sous couvert d'un titre de 
voyage délivré par la préfecture, valable pour tous pays à l'exception de votre pays d'origine ni de prendre 
contact avec les autorités de ce pays. La demande de délivrance d'un titre de voyage pour étrangers doit 
être faite au moyen du téléservice accessible à l'adresse susmentionnée. 



Afin d'être en mesure d'établir les documents correspondant à votre situation, vous voudrez bien adresser à 
1 'OFPRA, par courrier postal exclusivement, les documents suivants: 

- La fiche familiale de référence jointe sous ce pli, dûment complétée, datée et signée 
- L'original de votre acte de naissance 
- L'original de votre titre de voyage (passeport ou laissez-passer) 
- L'original de votre catie d'identité nationale 

- En cas de mariage, l'original de votre acte de mariage ou la copie intégrale de l'acte de mariage 
(si mariage en France). A défaut, pour les pays concernés, il convient d'indiquer le nom marital 
choisi par les époux. 

- La photocopie de l'acte de naissance de votre conjoint 
- En cas de décès du conjoint, photocopie de son acte de décès 
- En cas de divorce, photocopie de votre acte de divorce 
- En cas de P ACS, photocopie du récépissé d'enregistrement 

Les documents en langue étrangère doivent être accompagnés de leur traduction opérée par un expert 
traducteur assermenté près les tribunaux français ou une association agréée. 
En cas d'impossibilité de fournir les documents demandés, il convient d'en fournir les raisons 
par écrit. 
Les documents que la Cour nationale du droit d'asile ne vous aurait pas restitués doivent lui être 
demandés directement. 

Un livret dinformation pour les personnes bénéficiant d'une protection intemationale est disponible sur le 
site internet de l'OFPRA (https://www.ofpra.gouv.fr/mes-droits-et-obligations). Vous y trouverez les 
informations utiles sur leurs droits et leurs obligations ainsi que sur les démarches à accomplir auprès de 
l 'OFPRA pour l'exercice de la protection intemationale. 

Pour savoir comment bien remplir votre fiche familiale de référence, vous pouvez aller sur ce lien : 
https://refugies.info/fiche-ffr. Ce site internet, Réfugiés.info, est traduit en plusieurs langues, avec la 
possibilité d'écouter le texte. 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
OFFICE FR.\N(.\IS DE PROTECTION 

DES RÉFUGIÉS ET .\P.\TRIDES 

zo : Rut.' Carnol 
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CR 

ÉTAT CIVIL - FICHE FAMILIALE DE RÉFÉRENCE 

Cette fiche est une attestation sur l 'honneur qui servira à l'établissement de vos documents et de l'attestation 
adressée à la préfecture en vue de la délivrance du titre de séjour correspondant à votre statut. Elle permettra 
à l'OFPRA de certifier votre situation familiale en cas de demande de regroupement familial. 

Si les informations ne correspondent pas à vos déclarations précédentes (notamment formulaire asile 
OFPRA et entretien à l 'OFPRA), vous voudrez bien apporter vos explications circonstanciées sur papier 
libre. 

N°de dossier <D VOTRE IDENTITE 
OFPRA NOM de naissance (en majuscules) . 

------------------ Prénomïs) . 

Adresse . 

Adresse mail Téléphone portable . 

Sexe: M D F D 
Date de naissance . 

Ville et pays de naissance . 

NOM de votre père (en majuscules) . 

Prénomis) de votre père . 

NOM de votre mère (en majuscules) . 

Prénom(s) de votre mère . 

e VOTRE SITUATION DE FAMILLE ACTUELLE 
Célibataire 0 Marié(e) 0 Concubin(e) 0 Divorcéï e) 0 Veuf/Veuve 0 

S'il ya lieu. date du mariage: . 
rour 

Lieu de célébration (ville et pays) . 
mois 

Autorité qui a célébré le mariage : Civile 0 Religieuse 0 Autre (préciser) 0 

Si mariage religieux. coutumier ou traditionnel. a-t-il été enregistré par les autorités civiles') Oui 0 Non 0 
Si oui. date et lieu de l'enregistrement civil . 

NOi\-I pris après le mariage par chacun des époux . 
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En cas de divorce. date de lévénement : Lieu (ville et pays) , , . 
1\'Uf 11)\\1.... .111110..· • Autorité .. . .. . . . 

NOM pris après le divorce par chacun des époux. 

En cas de décès du conjoint. date Lieu (ville et pays) . 
;111110.::": 

N°de dossier <ID S'il y a lieu, votre époux(se)/concubin(e) actuel(le) 

NOM de naissance (en majuscules) . 

Prénomï s) . 

Lieu de résidence actuel 

OFPRA 

(s'il y a lieu) 

Sexe: M 0 F 0 

Date de naissance . 

Ville et pays de naissance .. 

NOM de son père (en majuscules) . 

Prénomïs) de son père . 

NOM de sa mère (en majuscules) . 

Prénom(s) de sa mère .. 

Enfants issus du mariage ou du concubinage actuel 
(A remplir qu'ils résident ou non en France) 

NOM 
(en majuscules) 

Prénonus) Sexe 
Mou F 

Date de Ville et pays 
de naissance 

Lieu de résidence n° de dossier 
actuel OFPRA naissance 

ou date du décès (s'ils en ont un) 
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® MARIAGE OU UNION LIBRE ANTERIEUR(E) 
(A ne remplir que si vous avez contracté plusieurs mariages ou si \'OUS avez des enfants issus d'une autre union) 

S ï 1 y a lieu, date du mariage: "'" Lieu de célébration (ville et pays) :,.,.,., . .,.,,..,.,., . .,,.,..,., .,,,. 

Autorité qui a célébré le mariage: Civile 0 Religieuse 0 Autre (préciser) 0 

Si mariage religieux. coutumier ou traditionnel. a-t-il été enregistré par les autorités civiles? Oui 0 Non 0 
Si oui, date et lieu de l'enregistrement civil. .. .,.,.,.,., ., . .,.,.,.,.,.,., .. .,."., ., . .,.,.,.,.,,,.,.,,,,,,.,,, . .,.,,,.,.,, ., 

NOM pris après le mariage par chacun des époux . .,.,.,.,.,.,.,.,.,., . .,,, .. ,,, 

En cas de divorce. date de l'événement: "" .. " Lieu (ville et pays) :".,,,,,.,., . ., ".,.,., .... ., .. ".,.,.,.""" .. " 
.1111\<,' Autorité :., ", .. , , ", ,., .. ",., . 

NOM pris après le divorce par chacun des époux. 

N° de dossier Identité de l'époux(se) ou du/de la concubin(e) antérieur(e) 
OFPRA 
(s'il ya lieu) : NOM de naissance (en majuscules) : , ., , . 

Prénomis) : ',., , , . 

Lieu de résidence actuel: , . 

Sexe: M D F D 

Date de naissance: ., ., ., ., ., .. 

Ville et pays de naissance: . 

NOM de son père (en majuscules) : ., " 

Prénom( s) de son père: ., " 

NOM de sa mère (en majuscules) : ., ., . 

Prénom(s) de sa mère : " """ .. ". 

En cas de décès du conjoint. date Lieu (ville et pays) : , , " 
annee 

Enfants issus du mariage ou de l'union libre antérieur(e) 
(A remplir qu'ils résident ou non en France) 

NOM Prénom(s) Sexe Date de Ville et pays Lieu de résidence n? de dossier 
(en majuscules) Mou F naissance de naissance actuel OFPRA 

ou date du décès (sïls en ont un) 
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@ MARIAGE OU UNION LIBRE ANTERIEUR(E) 
(A ne remplir que si vous avez contracté plusieurs mariages ou si vous avez des enfants issus d'une autre union) 

S'il y a lieu. date du mariage: ..... Lieu de célébration (ville et pays) : . 

Autorité qui a célébré le mariage: Civile 0 Religieuse 0 Autre (préciser) 0 

Si mariage religieux. coutumier ou traditionnel. a-t-il été enregistré par les autorités civiles'! Oui 0 Non 0 
Si oui. date et lieu de l'enregistrement civil . 

l\'Oi\1 pris après le mariage par chacun des époux . 

En cas de divorce. date de l'événement: ........ Lieu (ville et pays) : . 
.10111,·< Autorité: . 

NOM pris après le divorce par chacun des époux. 

N° de dossier Identité de l'époux(se) ou du/de la concubin(e) antérieur(e) 
OFPRA 
(s'il y a lieu) : NOM de naissance (en majuscules) : .. 
------------------- Prénomï s) : . 

Lieu de résidence actuel: . 
Sexe: M 0 F 0 
Date de naissance: .. 
Ville et pays de naissance : . 
NOM de son père (en majuscules) : . 
Prénom( s) de son père: .. 
NOM de sa mère (en majuscules) : . 
Prénom( s) de sa mère: . 

En cas de décès du conjoint. date Lieu (ville et pays) : .. 

Enfants issus du mariage ou de l'union libre antérieur(e) 
(A remplir qu'ils résident ou non en France) 

NOM Prénom( s) Sexe Date de Ville et pays Lieu de résidence n? de dossier 
(en majuscules) M ouF naissance de naissance actuel OFPRA 

ou date du décès (s'ils en ont lin) 

Votre attention est appelée sur le fait que seul le procureur du tribunal de grande instance de Paris est 
compétent pour la rectification des certificats d'état civil établis par l'OFPRA. 

Je soussigné(e) (NOM et Prénorrus) 

Certifie sur 1 'honneur l'exactitude des informations portées sur la présente fiche. 

A Le . 

(signature) 

Cette fiche familiale de référence (4 pages) est à renvoyer à l'OFPRA par voie postale uniquement, 
datée, signée et accompagnée des documents demandés. 
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